
 
 
 

 

 
 

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N°2020-03-06 
DU 16 JUILLET 2020 

 

INDEMNITÉS DE FONCTIONS DU PRÉSIDENT ET DES VICE-

PRÉSIDENT(E)S DE HAUTE-CORRÈZE COMMUNAUTÉ 
 

Fonction Taux appliqué Montant mensuel brut 
Président 67,50% 2 625,35€ 

1er Vice-président(e) 24,73% 961,85€ 
2ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
3ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
4ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
5ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
6ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
7ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
8ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
9ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 

10ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
11ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
12ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
13ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 
14ème Vice- président(e) 24,73% 961,85€ 

 

 

 




